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TEAGITOIRE D RUHENGERI Ruhengeri, le 7 octobre 1%58.-
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TisNSiIS copie pour information a
-Monsieur le Comptable Centralisateur a

RUHENGERI .
=Monsieur le Chef KAMARI & RUHENGERI

Monsieur le 5/ghef KAMUZINZI
&

FQU."]@”ge”

N TP

Yonsieur le 3/Cnef,

Votre lettre du 25 septembre.

Une fois de plus vous ne répondeg pas & ma
question.Je ne vous ai pas parlé d'un homme qui a détérioré une
source mais de plusieurs qui ont utilisé ces sources pur y faire
leurs besoins.Ceci me prouve que vous négligez de survelller
les sources.Je vous inflige la peine de retenue sur les contri-
butions prévues & l'article 20 du Décret du 1l4.7,52 de 25C fra.-

L*Administrateur de Territoire.-
= DE AN.Jd.



